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Accès à la formation des personnes handicapées

➤ Contrat de 
professionnalisation

➤ Pacte

➤ CPF

➤ Contrats aidés

➤ Formation des demandeurs 
d’emploi

Apprentissage
(contrat d’apprentissage)

Centre de rééducation 
professionnelle (CRP)

Formation continue
(tous les dispositifs  
de droit commun)

Aides à la formation de l’Agefiph  
et du FIPHFP

Obligation légale d’emploi des personnes handicapées et modalités libératoires

Autres modalités libératoires

- Accueil en formation de stagiaires handicapés

- Accueil en période de mise en situation en milieu
professionnel

- Application d’un accord collectif

- Dépenses volontaires

- Versement d’une contribution à l’Agefiph ou au FIPHFP

Embauche directe

- En CDD ou CDI de droit commun

- En contrats d’apprentissage et
contrats de professionnalisation

- En contrats aidés

+
Bénéfice d’aides à l’embauche 

et à la formation

Obligation d’emploi de 6 % de l’effectif


